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Serge BRICHET, 

réélu Président de la Mutualité Fonction Publique (MFP) 

 

 

 
 

Le Conseil d’Administration de la MFP,  réuni ce jour, renouvelle sa confiance au Président, Serge 

Brichet, ainsi qu’au Secrétaire général, Didier Quercioli, et à la Trésorière générale, Dominique 

Combe. 

 

 

Inscrire la MFP dans son Projet stratégique MFP Horizon 2020 … 

 

Serge Brichet entend poursuivre et renforcer dans les prochains mois la réflexion MFP sur la 

transition de ses missions d’ici 2020 dans l’objectif de porter une protection sociale complémentaire 

plus solidaire et plus juste pour les quelque 8 millions d’agents publics actifs et retraités.  

 

 

… et conforter la MFP dans son rôle de « lanceur d’alerte » auprès des pouvoirs politiques 

 

Par ailleurs, face au fort renouvellement de la classe politique française, il est essentiel de mieux faire 

connaître les problématiques du mouvement mutualiste fonctionnaire et de faire entendre la voix 

« fonction publique ». 

 

 

Pour les aider dans cette tâche, les trois élus permanents MFP seront accompagnés de : 

• 4 Vice- Présidents : Régis Bardou (CNG-MG), Denis Engelmann (MNT), Christophe Lafond 

(MGEN) et David Ollivier-Lannuzel (MCDef) 

• 2 Secrétaires Généraux adjoints : Alain Doyen (MNT) et Christian Piller (INTERIALE) 

• 1 Trésorier Général adjoint : Daniel Maguin (MAA) 

 

A  propos de … 

La Mutualité Fonction Publique - présidée par Serge BRICHET -  regroupe aujourd’hui 21 mutuelles ou unions de mutuelles 

professionnelles relevant des Livres II et III du Code de la Mutualité, issues des trois fonctions publiques. En 2017, les mutuelles 

de la Fonction publique, réunies au sein de la MFP, représentent : 

•  au titre du régime obligatoire : 5 millions d’assurés et ayants-droit, et 6 milliards d’euros par an de prestations 

versées.  

•  au titre du régime complémentaire : 4 millions d’adhérents actifs et retraités ; 6,5 millions de personnes protégées 

et plus de 3 milliards de prestations servies (vie et non vie). 

 


